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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT  
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(23.3.2016)

Monsieur le Président,
A la demande du Ministre de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, j’ai l’honneur 

de vous saisir d’amendements gouvernementaux au projet de loi sous rubrique.
A cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec un commentaire ainsi qu’une version 

coordonnée du projet de loi tenant compte desdits amendements.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

  Pour le Premier Ministre, 
  Ministre d’Etat, 
  Le Ministre aux Relations 
  avec le Parlement, 
  Fernand ETGEN

2.8.2016



2

TEXTE ET COMMENTAIRE DES  
AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

Le projet de loi portant 1. fixation des conditions d’engagement et de travail des chargés d’éducation 
à durée déterminée et à tâche complète ou partielle et des chargés d’enseignement à durée indéterminée 
et à tâche complète ou partielle, 2. fixation des modalités et du déroulement du cycle de formation des 
chargés d’enseignement engagés à durée indéterminée et à tâche complète ou partielle à l’Institut de 
formation de l’éducation nationale, 3. création d’une réserve nationale des employés enseignants des 
lycées est modifié comme suit:
1° Le titre III – Cycle de formation des chargés d’enseignement engagés à durée indéterminée et à 

tâche complète ou partielle à l’Institut est supprimé.
 Il s’agit d’éviter une redondance avec la loi du 30 juillet 2015 portant création d’un Institut de 

formation de l’Education nationale. Les chargés d’enseignement engagés à durée indéterminée et à 
tâche complète ou partielle sont soumis au cycle de formation pour les employés exerçant des acti-
vités socio-éducatives en contact avec des enfants, jeunes ou adultes. Dans la mesure où d’une part, 
cette loi du 30 juillet 2015 prévoit le cycle de formation des employés enseignants et d’autre part, 
le Ministère d’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse n’a pas eu l’intention de prévoir 
des dispositions spécifiques, il est devenu superflu de reprendre lesdites dispositions une nouvelle 
fois.

2° Du fait de la suppression du Titre III, d’autres dispositions du présent projet ont également dû être 
adaptées. Certaines définitions ont été supprimées à l’article 2. De même, la référence à la loi du 
30 juillet 2015 portant création de l’Institut de formation de l’éducation nationale a été insérée à 
l’article 8.

3° Finalement, une erreur matérielle a été redressée à l’article 18.

*

TEXTE COORDONNE

TITRE Ier

Dispositions générales

Art. 1er. La présente loi s’applique aux employés enseignants des catégories, groupes et sous-
groupes d’indemnité suivants:
1. catégorie d’indemnité A, groupe d’indemnité A1: le sous-groupe de l’enseignement visé sous le  

point e) du paragraphe 1er de l’article 43 de la loi du 25 mars 2015 déterminant le régime et les 
indemnités des employés de l’Etat;

2. catégorie d’indemnité A, groupe d’indemnité A2: le sous-groupe de l’enseignement visé sous le 
point d) du paragraphe 1er de l’article 44 de la loi du 25 mars 2015 déterminant le régime et les 
indemnités des employés de l’Etat;

3. catégorie d’indemnité B, groupe d’indemnité B1: le sous-groupe de l’enseignement visé sous le 
point e) du paragraphe 1er de l’article 45 de la loi du 25 mars 2015 déterminant le régime et les 
indemnités des employés de l’Etat.

Art. 2. Au sens de la présente loi, on entend par:
1. directeur: directeur d’un lycée;
2. établissement scolaire: entité administrative et pédagogique identifiable, regroupant en communauté 

scolaire les apprenants, le personnel enseignant, le personnel éducatif et psycho-social d’un ou de 
plusieurs bâtiments scolaires;

3. formation: cycle de formation de début de carrière;
4. institut: Institut de formation de l’éducation nationale;
5. lycée: lycées et lycées techniques publics;
6. ministère: ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse;
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7. ministre: ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions;
8. réserve: réserve nationale des employés enseignants des catégories d’indemnité énumérées à l’ar-

ticle 1er.

TITRE II

Conditions d’engagement et de travail des chargés 
d’éducation à durée déterminée et à tâche complète 
ou partielle et des chargés d’enseignement à durée 

indéterminée et à tâche complète ou partielle

Chapitre Ier – Conditions d’engagement et de travail des chargés  
d’éducation à durée déterminée et à tâche complète ou partielle

Art. 3. Des chargés d’éducation à durée déterminée et à tâche complète ou partielle peuvent être 
engagés sous le statut de l’employé de l’Etat dans un lycée, en vue d’assumer des remplacements qui 
ne peuvent être assurés ni par les fonctionnaires, candidats, stagiaires fonctionnaires, ni par les chargés 
de cours, les chargés d’éducation engagés à durée indéterminée et les chargés d’enseignement.

Art. 4. Sans préjudice des conditions prévues à l’article 4 de la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant 
les cadres du personnel des établissements d’enseignement secondaire et secondaire technique, peuvent 
bénéficier d’un engagement en qualité de chargé d’éducation à durée déterminée et à tâche complète 
ou partielle dans un lycée, les candidats qui remplissent les conditions suivantes:
1. offrir les garanties de moralité requises. La preuve de cette condition est apportée par la remise d’un 

extrait récent du casier judiciaire, bulletin n° 2 et du casier judiciaire, bulletin spécial „protection 
des mineurs“ ne comprenant pas de condamnation à une peine d’emprisonnement;

2. avoir fait preuve d’une connaissance adéquate de deux des trois langues administratives telles que 
définies par la loi du 24 février 1984 sur le régime des langues.

Art. 5. La tâche du chargé d’éducation à durée déterminée et à tâche complète ou partielle corres-
pond au nombre de leçons d’enseignement de l’agent qu’il est appelé à remplacer. Il exécute sa tâche 
sous la tutelle du directeur du lycée ou de son délégué.

Chapitre II – Conditions d’engagement et de travail des chargés  
d’enseignement à durée indéterminée et à tâche complète ou partielle

Art. 6. Des chargés d’enseignement à durée indéterminée peuvent être engagés sous le statut de 
l’employé de l’Etat dans un lycée, à raison d’une tâche complète ou à raison d’une tâche correspondant 
soit à soixante-quinze pour cent, soit à cinquante pour cent d’une tâche complète, en vue de pourvoir 
au manque de personnel enseignant breveté au sein des lycées et ainsi d’assumer des leçons vacantes 
et des activités d’encadrement (administratives, sociales, périscolaires, de surveillance et d’appui) qui 
ne peuvent être assurées ni par les fonctionnaires, candidats, stagiaires fonctionnaires, ni par les chargés 
de cours et chargés d’éducation.

Art. 7. Sans préjudice des conditions prévues à l’article 4 de la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant 
les cadres du personnel des établissements d’enseignement secondaire et secondaire technique, peuvent 
bénéficier d’un engagement en qualité de chargé d’enseignement à durée indéterminée et à tâche com-
plète ou partielle dans un lycée, les candidats qui remplissent les conditions suivantes:
1. offrir les garanties de moralité requises. La preuve de cette condition est apportée par la remise d’un 

extrait récent du casier judiciaire, bulletin n° 2 et du casier judiciaire, bulletin spécial „protection 
des mineurs“ ne comprenant pas de condamnation à une peine d’emprisonnement;

2. avoir fait preuve d’une connaissance adéquate des trois langues administratives telles que définies 
par la loi du 24 février 1984 sur le régime des langues.

Art. 8. (1) Le chargé d’enseignement doit suivre, au cours des trois premières années de service, 
une formation organisée à l’Institut sanctionnée par un contrôle des connaissances et par un rapport 
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d’aptitude professionnelle en relation avec ses missions et ses attributions, conformément à la loi du 
30 juillet 2015 portant création d’un Institut de formation de l’éducation nationale.

(2) Il bénéficie dans le cadre de sa formation d’une décharge de deux leçons d’enseignement pendant 
les deux premières années.

Art. 9. (1) La tâche normale des chargés d’enseignement est fixée à l’équivalent de vingt-deux 
leçons. Elle correspond normalement à des leçons d’enseignement et des activités dans l’intérêt du 
fonctionnement de l’enseignement dans l’établissement pouvant aller jusqu’à l’équivalent de vingt et 
une leçons selon un horaire fixé par le directeur tenant compte des besoins du service, ainsi qu’à 
l’équivalent de soixante-douze heures de disponibilité dans l’intérêt du fonctionnement de l’enseigne-
ment dans l’établissement à assurer au cours de l’année scolaire.

Le volume de soixante-douze heures d’activités administratives, sociales et périscolaires est diminué 
de seize heures à partir de l’année scolaire au cours de laquelle le chargé d’enseignement atteint l’âge 
de 50 ans et de trente-deux heures additionnelles à partir de l’année scolaire au cours de laquelle le 
chargé d’enseignement atteint l’âge de 55 ans.

(2) Pendant la formation, le chargé d’enseignement effectue sa tâche et procède à la promotion des 
élèves des classes qui lui sont confiées sous la responsabilité du directeur.

(3) Pour les tâches partielles, le nombre de leçons d’enseignement et des activités dans l’intérêt du 
fonctionnement de l’enseignement dans l’établissement, ainsi que le nombre d’heures de disponibilité 
à assurer est fixé proportionnellement à celui prévu pour une tâche normale.

(4) Les coefficients des leçons assurées par les chargés d’enseignement sont déterminés par 
règlement-grand-ducal.

Art. 10. (1) Dans le cas où le chargé d’enseignement n’est plus chargé d’une tâche d’enseignement, 
faute de leçons vacantes dans sa ou ses spécialités, il est tenu d’assurer des travaux administratifs soit 
dans son lycée d’affectation, soit dans d’autres lycées. La durée hebdomadaire de travail est dans ce 
cas identique à celle des fonctionnaires et employés de l’Etat occupant un travail administratif.

(2) Si le chargé d’enseignement ne peut être chargé d’une tâche d’enseignement dans sa ou ses 
spécialités que pour une partie seulement des leçons prévues à son contrat d’engagement, il se verra 
chargé alternativement d’une tâche d’enseignement et d’une tâche administrative soit dans son lycée 
d’affectation, soit dans d’autres lycées, une leçon d’enseignement direct équivalant, dans un tel cas, à 
deux heures de travail administratif.

TITRE III

Réserve nationale des employés enseignants des lycées

Art. 11. (1) Une réserve nationale des employés enseignants des lycées, ci-après dénommée 
„réserve“, placée sous l’autorité du ministre, est instituée conformément aux dispositions du présent 
Titre.

(2) La réserve reprend l’ensemble des catégories de personnel enseignant engagés sous le régime 
de l’employé de l’Etat en service à l’entrée en vigueur de la présente loi, sous le régime du chargé de 
cours, d’éducation et d’enseignement à durée indéterminée et à tâche complète ou partielle.

En outre, la réserve peut comprendre:
1. les chargés d’enseignement engagés à durée indéterminée et à tâche complète ou partielle confor-

mément aux dispositions du chapitre II du Titre II;
2. les chargés d’éducation engagés à durée déterminée et à tâche complète ou partielle conformément 

aux dispositions du chapitre 1er du Titre II.

(2) Les membres de cette réserve ont pour mission d’assurer les remplacements et de pourvoir au 
manque de personnel enseignant breveté au sein des lycées et ainsi d’assumer des leçons vacantes et 
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des activités d’encadrement (administratives, sociales, périscolaires, de surveillance et d’appui) qui ne 
peuvent pas être assurées par les fonctionnaires, candidats et fonctionnaires stagiaires.

Art. 12. Les leçons vacantes dans les différentes matières enseignées dans les lycées sont confiées 
prioritairement aux fonctionnaires, candidats et fonctionnaires stagiaires des catégories de traitement 
figurant à l’annexe A, rubrique II.a. Nouveau régime de la rubrique „Enseignement“ et rubrique II.b. 
Régime transitoire de la rubrique „Enseignement“ de la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des trai-
tements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.

A défaut, elles peuvent être confiées aux membres de la réserve.

Art. 13. (1) Les membres de la réserve sont affectés à la réserve nationale des employés enseignants 
des lycées et répartis par le ministre dans un ou plusieurs lycées en tenant compte des besoins de chaque 
lycée.

(2) Le ministre se réserve la faculté d’affecter les membres de la réserve, en cours d’année scolaire 
ou d’une année scolaire à l’autre, à tout autre lycée ou auprès de toute autre administration selon les 
besoins des lycées et selon la nécessité du service.

(3) Pour le cas où le nombre de postes disponibles est inférieur aux besoins des lycées, la répartition 
des postes se fera proportionnellement aux besoins effectivement déclarés par les directeurs.

TITRE IV

Dispositions abrogatoires, transitoires et finales

Art. 14. Les dispositions de la présente loi s’appliquent aux employés enseignants engagés à partir 
du 1er octobre 2015.

Art. 15. La loi modifiée du 29 juin 2010 portant création d’une réserve nationale de chargés d’ensei-
gnement pour les lycées et les lycées techniques est abrogée. Elle reste d’application pour les employés 
enseignants engagés à durée déterminée ou à durée indéterminée avant le 1er octobre 2015, à l’exception 
de l’article 12 qui cessera d’être en vigueur pour l’année scolaire 2016/2017.

Art. 16. Pour l’année scolaire 2016/2017, la tâche hebdomadaire normale des employés enseignants 
engagés avant le 1er octobre 2015 est fixée conformément à l’article 18. A partir de l’année scolaire 
2017/2018, celle-ci est fixée conformément à l’article 9.

Art. 17. Pour l’année scolaire 2015/2016, la tâche hebdomadaire normale des chargés d’enseigne-
ment est fixée à l’équivalent de vingt-quatre leçons. Elle correspond normalement à des leçons d’ensei-
gnement et des activités dans l’intérêt du fonctionnement de l’enseignement dans l’établissement 
pouvant aller jusqu’à l’équivalent de vingt-deux leçons selon un horaire fixé par le directeur tenant 
compte des besoins du service, ainsi qu’à l’équivalent de soixante-douze heures de disponibilité à 
assurer au cours de l’année scolaire et obligatoirement de soixante-douze heures annuelles d’activités 
administratives, sociales et périscolaires.

Le volume de soixante-douze heures d’activités administratives, sociales et périscolaires est diminué 
de huit heures à partir de l’année scolaire au cours de laquelle le chargé d’enseignement atteint l’âge 
de 50 ans et de seize heures additionnelles à partir de l’année scolaire au cours de laquelle le chargé 
d’enseignement atteint l’âge de 55 ans.

Art. 18. Pour l’année scolaire 2016/2017, la tâche hebdomadaire normale des chargés d’enseigne-
ment est fixée à l’équivalent de vingt-trois leçons. Elle correspond normalement à des leçons d’ensei-
gnement et des activités dans l’intérêt du fonctionnement de l’enseignement dans l’établissement 
pouvant aller jusqu’à l’équivalent de vingt-et-une leçons selon un horaire fixé par le directeur tenant 
compte des besoins du service, ainsi qu’à l’équivalent de soixante-douze heures de disponibilité dans 
l’intérêt du fonctionnement de l’enseignement dans l’établissement à assurer au cours de l’année sco-
laire et obligatoirement de soixante-douze heures annuelles d’activités administratives, sociales et 
périscolaires.
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Le volume de soixante-douze heures d’activités administratives, sociales et périscolaires est diminué 
de seize heures à partir de l’année scolaire au cours de laquelle le chargé d’enseignement atteint l’âge 
de 50 ans et de trente-deux heures additionnelles à partir de l’année scolaire au cours de laquelle le 
chargé d’enseignement atteint l’âge de 55 ans.

Art. 19. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en utilisant les termes 
de „loi du * portant création d’une réserve nationale des employés enseignants des lycées“.

Art. 20. Les dispositions de la présente loi produisent leurs effets au 1er octobre 2015, à l’exception 
de l’article 9, paragraphe 1 qui est applicable à partir de l’année scolaire 2017/2018.
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau


